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Introduction 
La Loi sur la protection des renseignements personnels (LPRP) (Lois révisées du Canada (1985), chapitre P-
21) a été promulguée le 1er juillet 1983. La LPRP confère aux Canadiens et aux résidents permanents un 
droit d’accès aux renseignements que détient le gouvernement à leur sujet, sous réserve de certaines 
conditions précises et limitées. Elle protège également la vie privée des particuliers en empêchant les 
tiers d'avoir accès à des renseignements personnels, et elle leur permet d'exercer un contrôle important 
sur la collecte et l'utilisation de ces renseignements. 

En vertu de l’article 72 de la LPRP, le responsable de toute institution fédérale doit, à chaque exercice, 
préparer un rapport sur l’application de cette Loi au sein de son organisation et le soumettre au 
Parlement.  

Ce rapport est donc présenté par le Commissariat au lobbying (CAL) en vertu de la LPRP. Il décrit 
comment le CAL s'est acquitté de ses responsabilités en vertu de cette Loi au cours de la période 
d’établissement de rapport, soit du 1er avril 2024 au 31 mars 2025.   

Le Commissariat au lobbying 
Le régime fédéral de lobbying établit des exigences et des normes pour le lobbying transparent et 
éthique auprès des fonctionnaires fédéraux. La commissaire au lobbying, avec l'appui du Commissariat, 
administre la Loi sur le lobbying et le Code de déontologie des lobbyistes. 

Nos principales responsabilités sont les suivantes : 

 tenir à jour améliorer le Registre des lobbyistes 

 accroître la sensibilisation et la compréhension du régime du lobbying et des obligations de 
conformité par l’éducation 

 effectuer du travail en matière de conformité qui soutient le respect des exigences fédérales en 
lobbying 

Le CAL est une micro-organisation de 36 équivalents temps plein (ETPs) qui supportent la commissaire 
dans l’accomplissement de son mandat.  

Le CAL n’a pas eu de filiales non opérationnelles (« papier ») durant la période visée.  
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Responsabilité à l’égard des droits en matière de protection des 
renseignements personnels et délégation des pouvoirs 
La LPRP octroie à la commissaire au lobbying la délégation d’exercer tous les pouvoirs conférés par la 
Loi. Ces derniers sont délégués au coordonnateur de l’accès à l’information et de la protection des 
renseignements personnels (AIPRP) du CAL par l’entremise d’un arrêté de délégation. Une copie de 
l’arrêté de délégation est fournie à l’annexe A. Le CAL compte deux employés chargés de l’application 
de la LPRP, soit le coordonnateur de l’AIPRP et la gestionnaire des services intégrés.  

Le directeur exécutif des services intégrés a agi à titre de coordonnateur de l’AIPRP du 1er avril 2024 au 
31 mars 2025. Le coordonnateur de l'AIPRP est chargé d'élaborer, de coordonner et de mettre en œuvre 
des politiques, des lignes directrices et des procédures efficaces visant à assurer la conformité du CAL 
aux exigences de la LPRP. Le coordonnateur prend les décisions quant à la disposition des demandes en 
vertu de la LPRP, s’occupe de la sensibilisation à la LPRP. De plus, il promeut les exigences de la 
législation afin d’assurer que l’organisation s’acquitte de ses obligations, surveille l’observation de la 
LPRP ainsi que des règlements, politiques et procédures connexes et dispense des conseils à cet égard. 
Il est en outre porte-parole du CAL auprès du Secrétariat du Conseil du Trésor, du Commissariat à la 
protection de la vie privée ainsi qu’auprès des autres ministères et organismes fédéraux. De plus, le 
coordonnateur de l'AIPRP procède à des consultations auprès d'autres gouvernements au Canada et 
d'autres organismes fédéraux, au besoin. Enfin, le coordonnateur agit comme personne-ressource pour 
toute question ayant trait à la collecte de renseignements personnels et à la protection de ceux-ci. 

La gestionnaire des services intégrés assure un soutien au coordonnateur de l'AIPRP dans le traitement 
des demandes reçues sous la LPRP.  

En raison du nombre peu élevé de demandes reçues, le CAL n’a disposé d’aucun contrat en vertu de 
l’article 73.1 de la Loi sur la protection des renseignements personnels au cours de la période 
d’établissement de rapport, soit du 1er avril 2024 au 31 mars 2025.  

En vertu de la Loi sur le lobbying, le CAL recueille des renseignements provenant des déclarants et des 
lobbyistes, et leurs déclarations peuvent être consultées dans le Registre des lobbyistes à : 
lobbycanada.gc.ca. 

Le rapport annuel du CAL et les rapports d’enquête complétés doivent être déposés aux deux chambres 
du Parlement. Ils sont publiés sur le site Web du CAL et divulgués proactivement sur le portail du 
Gouvernement ouvert.  
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Administration de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels 

Rendement 2024-2025 
L’Annexe B fournit un résumé statistique des demandes reçues en vertu de la LPRP pendant la période 
d’établissement de rapport.  

Au cours de la période couverte par le présent rapport, le CAL n’a pas reçu de demandes en vertu de la 
LPRP.  

Demandes en suspens des périodes d’établissement de rapport précédentes 

Au début de l’année 2024-2025, le CAL ne comptait aucune demande en suspens provenant des 
périodes d’établissement de rapport précédentes.  

Consultations d’autres institutions 

Le CAL n’a reçu aucune demande de consultation de la part d’autres institutions pendant la période 
d’établissement de rapport.  

Prorogations  

Le CAL n’a pas demandé de prorogation pendant la période d’établissement de rapport.  

Activités de sensibilisation et de formation 
La Directive sur les demandes de renseignements personnels et de correction des renseignements 
personnels énonce les exigences de formation obligatoire pour tous les employés du gouvernement. 
Pour se conformer à cette directive, le CAL a demandé à tous ses employés de suivre une formation sur 
l'accès à l'information et la protection des renseignements personnels offerte par l'École de la fonction 
publique du Canada. Les différentes politiques et directives sur la protection des renseignements 
personnels ont également été publiées sur l'intranet du CAL afin que tous les employés puissent y 
accéder facilement.  

Les employés du CAL qui ont des responsabilités fonctionnelles ou déléguées dans l'application de la 
Loi sur la protection des renseignements personnels ont déjà suivi une formation approfondie sur les 
pratiques en matière de protection des renseignements personnels. Ils n'ont pas suivi de formation 
supplémentaire en 2024-2025. 

Politiques, lignes directrices et procédures mises en œuvre 
Pendant la période visée, le CAL n’a pas mis en œuvre de nouvelles politiques, lignes directrices ou 
procédures en lien avec la LPRP. 
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Initiatives et projets visant à améliorer la protection de la vie 
privée  
Le CAL est une micro-organisation de 36 équivalents temps plein (ETPs) avec des ressources très limitées. 
Pour cette raison et parce que le CAL reçoit peu de demandes en vertu de la LPRP, le CAL n'a pas alloué 
de ressources pour mettre en place des initiatives et des projets visant à améliorer la protection de la 
vie privée.   

Plaintes  
Le CAL n’a reçu aucune plainte provenant du Commissariat à la protection de la vie privée en ce qui 
concerne la LPRP en 2024-2025. Par ailleurs, le CAL n'a actuellement aucune plainte en cours.   

Au début de l’année 2024-2025, le CAL ne comptait aucune plainte concernant la LPRP en suspens 
provenant des périodes d’établissement de rapport précédentes. 

Cas d’atteinte substantielle à la vie privée 
Aucun cas d’atteinte substantielle à la vie privée n’a eu lieu en 2024-2025. 

Évaluations des facteurs relatifs à la vie privée 
Au cours de la période visée par ce rapport, le CAL a complété une Évaluation des facteurs relatifs à la 
vie privée (EFVP) pour l’adoption de son locataire infonuagique Microsoft (365). Vous trouverez plus 
d'informations sur cette EFVP sur le site web du CAL. 

Divulgation de renseignements personnels 
Au cours de la période visée par ce rapport, il n’y a eu aucune divulgation de renseignements personnels 
par le CAL conformément à l’alinéas 8(2)(m) de la Loi sur la protection des renseignements personnels. 

Surveillance de la conformité  
Étant donné que le CAL n'a reçu aucune demande au cours de la période couverte par ce rapport, aucune 
surveillance de la conformité n’a été effectuée. 

Salle de consultation 
Une salle de consultation est disponible à nos bureaux. L’adresse est le 410 avenue Laurier Ouest, 8e 
étage, Ottawa (Ontario) K1R 1B7, Canada. 
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Annexe A — Arrêté de délégation 
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Annexe B — Rapport statistique 2024-2025 
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